
Séance du 09 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre et le neuf décembre, à 20 heures 30 minutes, le Conseil 

Municipal, de la commune de Peyrusse le Roc, s’est réuni à la Mairie, sous la Présidence 

de Monsieur Michel FOREY. 
 

Présents : Mmes MOULY, BLANC,  

      MM. FOREY, BARDOU Sébastien, BARDOU Nicolas, ARNAL et BOYER, 

Absents : GAYRARD Béatrice représentée par BARDOU Sébastien, BARDOU Christine 

     représentée par BOYER Aurélien 

Excusés : DHUGUES Laetitia, MARTINS Norbert 

 

Mr Ludovic ARNAL a été nommé secrétaire. 

 
 

✓ Recensement de la population – Désignation de l’agent recenseur 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la commune aura à procéder au recensement de 
la population, du 16 janvier au 15 février 2025. 
Les communes de moins de 10 000 habitants font l’objet d’une enquête de recensement exhaustive 
tous les cinq ans. Monsieur le Maire rappelle que le recensement général est organisé sous sa 
responsabilité et qu’il s’agit d’une obligation pour la collectivité. 
Le coordonnateur communal sera l’interlocuteur pendant les opérations de recensement. Ses missions 
sont : 

- Mettre en place l’organisation dans la commune, 
- Mettre en place la logistique, 
- Communiquer au niveau de la commune, 
- Transmettre chaque semaine à l’INSEE les indicateurs d’avancement de la collecte, 
- Assurer les opérations de suivi et de fin de collecte. 

 
Ces missions seront réalisées par Madame Martine GLADIN qui pourra bénéficier d’une indemnisation 
par le paiement des heures supplémentaires si ces missions sont effectuées en dehors de son temps 
de travail. 
 
Monsieur Pierre GRANSAGNE effectuera le recensement 2025 en tant qu’agent recenseur. 
 
La commune percevra une dotation forfaitaire de recensement (DFR), représentant la participation 
financière de l’Etat. 
 
Monsieur le Maire propose que cette indemnité soit reversée à Monsieur Pierre GRANSAGNE au titre 
de la réalisation de cette tâche. Cette somme ne sera versée qu’à condition que l’agent recenseur 
achève ces travaux de recensement. 
 

Voté à l’unanimité. 
 

✓ Institution du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

 
Vu les articles L.714-4 à L.714-13 du code général de la fonction publique, relatifs au régime 
indemnitaire dans la Fonction publique territoriale ; 



Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de 
la loi du 26 janvier 1984, 

Vu le décret n°2010-997 du 10 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés (le 
cas échéant), 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de 
l’Etat, 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux, 

Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 07 novembre 2024 relatif à la mise en place des critères 
professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de 
l’application du RIFSEEP aux agents de la Commune de PEYRUSSE LE ROC. 
Monsieur le maire propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP et d’en déterminer les 
critères d’attribution : 

Article 1 : Les bénéficiaires 
 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires et stagiaires exerçant les fonctions 
du cadre d’emplois concerné et aux agents contractuels de droit public. 
Le RIFSEEP est applicable aux cadres d’emplois suivants : 

➢ Adjoints administratifs territoriaux, 
➢ Adjoints techniques territoriaux, 

 

Article 2 : Modalités de versement 
 
Les montants des indemnités seront revalorisés automatiquement suivant l’évolution du point d’indice 
de la fonction publique toutes les fois où le montant des primes et indemnités instituées est lié à ce 
point ou en cas de changement dans les conditions fixées par les textes réglementaires applicables 
pour les primes et indemnités établies par référence à des taux forfaitaires non indexés sur la valeur 
du point d’indice de la fonction publique. 
Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites et 
conditions fixées par les textes applicables à la fonction publique d’Etat ou selon les critères fixés, pour 
chaque prime, par l’assemblée délibérante. 
Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à temps 
non complet ainsi que les agents quittant ou étant recrutés dans la collectivité en cours d’année sont 
admis au bénéfice des primes et indemnités instituées au prorata de leur temps de service. 
Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 et 
au décret n°2024-641 du 27 juin 2024, le RIFSEEP sera maintenu dans les conditions suivantes : 

 
- Congé de maladie ordinaire (traitement maintenu pendant les 3 premiers mois puis réduit 

de moitié pour les 9 mois suivants), 
- Congés annuels (plein traitement), 
- Congés pour accident de service ou maladie professionnelle (plein traitement) 

- Congé de longue maladie ou Congé de grave maladie (maintien à 33% la première année et 
60% les deuxième et troisième années (attention : pas d’effet rétroactif en paie lors de 
l’octroi de CLM, CGM). 



 
Le RIFSEEP sera maintenu en totalité pendant le temps partiel thérapeutique. 
 
Le RIFSEEP sera suspendu en cas de Congé de longue durée (attention : pas d’effet rétroactif en paie 
lors de l’octroi de CLD). 
 
L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
Depuis la Loi de Transformation de la FPT du 6 août 2019, l’article 88 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 prévoit le maintien du Régime Indemnitaire lors des congés de maternité, paternité ou 
d’adoption « sans préjudice de leur modulation en fonction de l’engagement professionnel de l’agent 
et des résultats collectifs du service ». 
 

Article 3 : Structure du RIFSEEP 
 
Le RIFSEEP comprend 2 parts : 

- L’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise la nature des 
fonctions des agents et leur expérience professionnelle, 

- Le Complément Indiciaire Annuel (CIA), pour récompenser l’engagement professionnel et 
la manière de servir. 

 

Article 4 : L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 

 
Le montant de l’IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice 
des fonctions. 
Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même corps ou statut d’emploi sont réparties au 
sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 

- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
- De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
- Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel. 
 

L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui est assimilée à la 
connaissance acquise par la pratique et repose sur : 

- L’élargissement des compétences, 
- L’approfondissement des savoirs, 
- La consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste. 

 
Le montant de l’IFSE est réexaminé : 

- En cas de changement de fonctions, 
- Tous les quatre ans (au moins), en l’absence de changement de fonctions et au vu de 

l’expérience acquise par l’agent, 
- En cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 

L’IFSE est versée mensuellement. 
Les groupes de fonctions et les montants maximum annuels individuels pour un service à temps 
complet sont fixés comme suit : 

 
 
 
 



 
Cadre d’emplois 

 
Groupe 

Emploi  
(à titre indicatif) 

Montant maximal 
individuel annuel 

IFSE en € 

Adjoints administratifs  
Adjoints techniques 
Agents de maîtrise 

Adjoints d’animation  
ATSEM 

Agents sociaux 

Groupe 1 Secrétaire Général de Mairie 4 536 

Groupe 2 Agent d’exécution 1 080 
 

 
Article 5 : Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

 
Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir. 

L’appréciation de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. Dès lors, il sera tenu 
compte de la réalisation d’objectifs quantitatifs et qualitatifs. 

Plus généralement, seront appréciés : 

➢ La valeur professionnelle de l’agent, 
➢ Son investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions, 
➢ Son sens du service public, 
➢ Sa capacité à travailler en équipe, 
➢ Sa contribution au collectif de travail. 

Le CIA est versé annuellement. 
Les plafonds maximums annuels individuels pour un service à temps complet du complément 
indemnitaire sont fixés comme suit : 
 

 
Cadre d’emplois 

 
Groupe 

Emploi  
(à titre indicatif) 

Montant maximal 
individuel annuel 

CIA en € 

Adjoints administratifs  
Adjoints techniques 
Agents de maîtrise 

Adjoints d’animation  
Opérateurs des APS 

ATSEM 
Agents sociaux 

 
Groupe 1 

 
Secrétaire Général de Mairie 

 
630 

 
Groupe 2 

 
Agent d’exécution 

 
300 

 
Article 6 : Cumuls possibles 

 
Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liés aux fonctions et à la manière de 
servir. 
Il est donc cumulable, par nature, avec : 

➢ L’indemnité horaire pour travail normal de nuit, 
➢ L’indemnité pour travail dominical régulier, 
➢ L’indemnité pour service de jour férié, 
➢ L’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés, 
➢ L’indemnité d’astreinte, 
➢ L’indemnité de permanence, 
➢ L’indemnité d’intervention, 
➢ L’indemnité horaire pour travail supplémentaire, 



➢ Les primes régies par l’article 111 de la loi n° 84-53 du 23 janvier 1984 (prime annuelle, 13ème 
mois…), 

➢ La prime d’intéressement à la performance collective des services, 
➢ La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction, 

➢ L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections. 

 
Article 7 : Transfert « Primes/points » 

 

Conformément au décret n° 2016-588 du 11 mai 2016 portant mise en œuvre du transfert « primes / 
points », les agents feront l’objet, le cas échéant, d’un abattement sur les indemnités perçues au titre 
de l’année N conformément au tableau ci-dessous : 
 

  
CALENDRIER  

 

  
2017 

 
2018 et années 

suivantes 

 
CATEGORIE 

Montant 
plafond 

ANNUEL 

Montant 
plafond 

MENSUEL 

Montant 
plafond 

ANNUEL 

Montant  
plafond 

MENSUEL 

 
 

Catégorie C 
 

 
167 € 

 
13,92 € 

 
167 € 

 
13,92 € 

 

Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante décide : 

- D’instaurer un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) tel que présenté ci-dessus, 

- D’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés 
aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus, 

- De prévoir et d’inscrire les crédits correspondants au budget. 
 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2025. 
 

Voté à l’unanimité. 
 
 

✓ Participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics au financement de la protection sociale complémentaire (PREVOYANCE) 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 (notamment les articles 2 et 4) ; 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 



 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 27 novembre 2024, 
 
A compter du 1er janvier 2025, les collectivités territoriales et établissements publics ont l’obligation 
de participer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents au titre du risque 
prévoyance. Cette mesure s’applique au bénéfice des fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’à 
celui des agents contractuels de droit public et de droit privé. 
 
Les modalités de mise en œuvre de cette obligation légale sont fixées par le décret n° 2022-581 du 20 
avril 2022 qui prévoit notamment pour le risque prévoyance, une participation mensuelle pour chaque 
agent qui ne peut être inférieure à 20% du montant de référence fixé à 35€ soit 7€. Par ailleurs le 
décret définit les garanties minimales pour les risques incapacité temporaire de travail, invalidité et 
décès. 
 
En conséquence, la commune de Peyrusse Le Roc qui n’avait pas déjà mis en place cette participation 
doit délibérer en vue de se mettre en conformité avec cette nouvelle obligation légale et 
règlementaire. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
Le montant mensuel de la participation est fixé à 15 € par agent. 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront 
inscrits au budget, chapitre 012, article 6450. 

ADOPTE : à l’unanimité des membres présents ou représentés 
 

✓ Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en eau 
potable – Exercice 2023 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Code Général des Collectivités Territoriales, 
notamment dans son article L.2224-5, impose aux collectivités ou établissements publics qui ont une 
compétence dans le domaine de l’eau potable, la réalisation d’un Rapport Annuel sur le Prix et la 
Qualité du Service Public de l’Eau Potable. 
 
Ce rapport annuel doit être rédigé et présenté à l’Assemblée délibérante dans les neuf mois qui suivent 
la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. Le Comité Syndical du SMAEP de 
MONTBAZENS-RIGNAC a adopté, le rapport annuel au titre de l’exercice 2023, le 26 septembre 2024 
et ce conformément au Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La Commune de Peyrusse Le Roc, commune adhérente au SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC, a été 
destinataire du rapport annuel. 
 
Il convient maintenant conformément au CGCT, de présenter au Conseil Municipal ledit rapport. 
 

DISPOSITIF 
 
Après présentation de ce rapport, 



 
Le conseil municipal, par 9 voix « pour », 0 voix « contre » et 0 « abstention » : 
 
  APPROUVE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Alimentation en Eau Potable 
du SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC au titre de l’exercice 2023. 
 
Voté à l’unanimité. 
 
 

✓ Renouvellement convention d’adhésion à la médecine professionnelle2025-2027 

 
Sur la proposition de Monsieur le Maire 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la délibération du Centre de Gestion de l'AVEYRON en date du 23 octobre 2024 fixant les tarifs des 
missions facultatives proposées par le Centre de Gestion, 
 
Considérant que la convention d’adhésion au service du médecine professionnelle et préventive du 
Centre de Gestion de l'AVEYRON prend fin le 31 décembre 2024 et qu’il y a lieu de délibérer pour 
autoriser le Maire à signer le renouvellement de la convention d’adhésion annexée à la présente 
délibération, 
 
Considérant qu’il est obligatoire d’adhérer à un Service de Médecine Professionnelle, 
 
 A L’UNANIMITE LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré : 
 
DECIDE 
 
 - de confier le suivi médical des agents au service de Médecine Professionnelle et Préventive 
du Centre de Gestion de l'AVEYRON. 
 
 - d'autoriser le Maire à signer une convention d'adhésion au service de Médecine 
Professionnelle et Préventive du Centre de Gestion de l'AVEYRON pour une durée de 3 ans à compter 
du 1er janvier 2025. 
 
 - de régler au Centre de Gestion, le montant des prestations assurées par ce service. 
 
 

✓ Fixation du tarif de la nouvelle redevance Performance des systèmes 
d’assainissement collectif pour l’année 2025 

 
 
Le conseil municipal de Peyrusse Le Roc, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 
 
Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, 
et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025 ; 



 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 
d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la 
performance des systèmes d'assainissement collectif ; 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 
des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à 
l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 
des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025 ; 
 
Vu la délibération n° 2024-DL/CA/24-49 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Adour-
Garonne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités 

de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5, 
Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution 
d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er 
janvier 2025 par : 
 

- Une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable 
(exceptées les consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un 
comptage spécifique) et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public 
de distribution d’eau dont les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les 
mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau 
d’origine domestique.  

- Et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des 
« systèmes d’assainissement collectif » d’autre part. 
 

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :  
• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics 

compétents pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui 
en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Adour-Garonne ; 

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes 
d’assainissement collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux 
usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des 
eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ; 
Il égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de 

performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance).  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ; 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit. 

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l’assainissement 
collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance 
assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’assainissement. 
 



Considérant que l’Agence de l’eau Adour-Garonne a fixé à 0,35 €HT par mètre cube le tarif de base de 
la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025 ; 
 
Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la 
redevance performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des systèmes 
d’assainissement n’étant pas prise en compte pour cette première année) ; 
 
Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance de 
systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public 
d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie ; 
 
Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 
 

Décide : 
 
De fixer à 0,105€ HT/m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 
systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public 
d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assaini, 
applicable à compter du 1er janvier 2025. 
 

Voté à l’unanimité. 
 
 
 
 

 
 
 

 


